


Toute personne désirant faire un feu à ciel ouvert,

(Feu de joie, de foin, de branche, etc.…)

doit obtenir une autorisation du

GARDE-FEU
 ou du

DIRECTEUR INCENDIE
Prenez note que cette autorisation n’est pas nécessaire lorsque le feu est fait dans un appareil conçu à cette fin et possédant un pare- étincelle.
(Exemple : Foyer extérieur)

CONSIGNE DE SÉCURITÉ
En période de sécheresse, par journée de vent, près de la forêt ou tout simplement lorsque vous avez un doute :
N’ALLUMEZ PAS VOTRE FEU 
Pour un feu à ciel ouvert, vous devez obtenir l’autorisation 
24 heures à l’avance.
Pour plus d’information ou pour autorisation, contactez :

GHYSLAIN FAUCHER, garde-feu municipal:597-3749 ou 221-3244
STÉPHANE MAHEUX, directeur incendie : 222-3244


